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A PROPOS
DES DOCUMENTS DIPLOMATIQUES SUISSES1

Par Jean-Baptiste Duroselle

La publication de documents diplomatiques, concus et ecrits dans le secret, chiffres

ou expedies par la sacro-sainte et inviolable «valise» est une täche difficile,
pleine de risques et cependant passionnante. Avec l'apparition d'Etats modernes,
d'abord ä la petite echelle des principautes italiennes du XIVe siecle, une Organisation

permanente s'est mise en place pour gerer les «affaires etrangeres». Dans chaque

unite politique s'est constitue un petit groupe de specialistes, Charge de formuler
les buts de la politique exterieure, de representer le pays ä l'etranger, de negocier, et

par dessus tout d'informer le souverain des choses lointaines oü son interet peut etre
mele. Sans doute, ce groupe - les commis des bureaux et les diplomates - est-il
toujours reste d'effectifs fort limites. Sans doute, bien des affaires lui ont-elles
echappe, parce que d'autres types de contacts prives ou publics, existent depuis
toujours et se soumettent mal ä une discipline commune.

Et cependant, la diplomatie tend sans cesse ä etablir un peu plus d'ordre, de
formes, de protocole, de bonnes manieres. On en arrivait autrefois, ä se faire poliment
la guerre, jusqu'ä ce qu'une revolution dans l'un des pays concernes reintroduisit
l'injure et le mauvais style. Apres le conflit, gräce aux diplomates, on retrouvait
lentement les conditions qui rendent respirable l'ambiance internationale.

Voici qu'apres les documents diplomatiques francais (1860-1870; 1871-1914;
1932-1939), allemands (Die grosse Politik der europäischen Kabinette, 1871-1914,
50 volumes sortis en six ans de 1921 ä 1927, puis Akten für deutsche auswärtige Politik,

posterieurs ä 1919, publies par une commission americano-anglo-franco-
allemande), britanniques, americains, puis des documents sovietiques (une serie

manquant serieusement de densite), beiges, italiens, pontificaux, etc., la Suisse a
decide de faire ä son tour l'effort d'une vaste publication.

Au moment oü j'ecris, quatre volumes sont sortis (tomes 6, 7,, 9 et 10). Le projet
est fixe ä 15 tomes (on voit dejä que certains donneront lieu ä plusieurs volumes) et
couvrira la periode 1848-1945. Chacun de ces volumes fröle les 1000 pages. Comme
dans les collections etrangeres, il ne s'agit pas d'ouvrages mondains destines ä etre

1 Commission nationale pour la publication de documents diplomatiques suisses. Documents
diplomatiques suisses - Diplomatische Dokumente der Schweiz - Documenti diplomatici
svizzeri. 1848-1945. Berne, Benteli. - Vol. 7, T. 1: 11 novembre 1918-28 juin 1919. Prepare
sous la direction de J. Freymond et O. Gauye par A. Fleury, G. Imboden. Avec la
collaboration de D. Bourgeois. 1979. LXXVII, 694 p. - Bd. 9: 1. Januar 1925-31. Dezember
1929. Unter der Leitung von W. Hofer und B. Messmer, bearbeitet von P. Hurni, M.
Lüdi und P. Martig. 1980. CI, 966 S. - Vol. 6: 29 juin 1914-11 novembre 1918. Prepare
par J. Freymond, I. Graf-Junod et A. Browning. 1981, LXXIV, 902 p. - Vol. 10: ler
janvier-31 decembre 1933. Prepare par M. Cerutti, J.-Cl. Favez et M. Seemuller. Avec
la collaboration de Y. Cassis, Y. Gaillard et L. Mysyrowicz. 1983. LXXIX, 966 p.
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Ius l'ete sur les plages et ä faire pämer les snobs de la pseudo-intelligentsia, mais
comme le dit le president de la commission de publication, Jacques Freymond,
d'atteindre un objectif «ä la fois scientifique et pratique». II s'agit, dit-il, de «mettre
ä la disposition des chercheurs et des praticiens, les sources officielles utiles pour la
reconstitution et pour la comprehension de la politique etrangere de la Suisse, d'un
Etat neutre, mais profondement implique dans le Systeme politique international».

La Revue suisse d'histoire m'a fait l'honneur de me demander une etude sur ces

quatre volumes. Je preside en effet la «Commission francaise pour la publication
des documents relatifs aux origines de la guerre de 1939-1945». J'y ai succede au
grand historien Pierre Renouvin, qui avait ete l'animateur, puis le president de la
«Commission sur les origines de la guerre de 1914-1918», et qui a defini, avec la
vision large et fidele qui etait la sienne, une methode süre qu'avec mes collaborateurs,

il me suffit d'appliquer (41 volumes pour les origines de la Grande guerre, 29
volumes publies sur 34 prevus pour les origines de la deuxieme). C'est ä Pierre
Renouvin, ainsi qu'aux historiens et archivistes qui preparent les volumes, qu'il faut
attribuer les merites. J'ajoute qu'en France, une nouvelle commission que j'ai egalement

le privilege de presider va entamer une publication desormais systematique des
documents posterieurs au 20 juillet 1954 (Armistice de Geneve sur ITndochine).
Deux volumes sont prevus pour chaque annee.

Avant d'examiner la substance meme des documents suisses, on me permettra
d'attirer l'attention sur la presentation formelle, dont on ne saurait exagerer
l'importance.

D'abord, la composition de la Commission. On notera que sur 17 membres, eile
comprend 13 professeurs en exercice ou honoraires, 1 archiviste, 2 juristes du
Departement politique dont l'un est ambassadeur, et le president de la «Societe
generale suisse d'histoire». Du cöte francais, la Commission comprend 8 historiens,
5 directeurs d'archives, 5 ambassadeurs.

La proportion des historiens y est moins forte, eile l'etait moins encore dans la
Commission sur les origines de la Grande guerre. Ceci avait amene le grand historien
italien Mario Toscano ä emettre des doutes sur l'objectivite. Hommes d'action, les

ambassadeurs ne chercheraient-ils pas ä imposer le silence sur tel ou tel document
qui n'embellirait pas l'image brillante qu'ils voudraient laisser aux generations futu-
res? Cette critique etait allee droit au coeur de Pierre Renouvin, qui en avait tire la
conclusion que, pour le prestige de la collection, il serait bon de renforcer la position
des historiens. En fait, mon experience de plus de vingt ans m'a appris que les

ambassadeurs n'ont jamais agi de la sorte. En tous cas, les chiffres mettent l'entreprise

suisse au-delä de tout soupcon.
Pourquoi le soupcon? Parce que, pour certains, l'histoire n'apparait pas comme

une science fondamentale, mais comme une science appliquee. Meme si l'on ne
cherche pas ä embellir les acteurs individuels, c'est le pays qui doit ressortir presti-
gieux. Nous en avons, helas! une demonstration. Furieux de l'article 231 du traite
de Versailles, qui semblait attribuer ä l'Allemagne la responsabilite de la guerre,
animes par un sentiment nationaliste qui n'etait pas tendre ä l'egard de la Republique
de Weimar, hantes par l'esperance de l'Anschluss avec l'Autriche, les responsables
du recueil Die grosse Politik, les professeurs Thimme, Lepsius et Mendelssohn-
Bartholdy ont ete coupables de mensonges par Omission. Les Americains ayant saisi
les archives de la Wilhelmstrasse et cree une commission americaino-anglo-francaise
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pour les etudier et les publier, on a decouvert que les editeurs allemands avaient
pieusement elimine les notes marginales, souvent ordurieres, du Kaiser, et avaient
«oublie» tous les innombrables documents oü il apparaissait que Bismarck, le grand
Bismarck, etait absolument hostile ä FAnschluss.

Toute publication - et c'est evidemment le cas suisse - qui ne rattache pas son
propos ä une guerre - part sur des bases plus saines. J'ai rappele l'avatar allemand.
Mais il faut savoir que le Livre jaune francais de 1914, ecrit par des diplomates, en
pleine lutte, et «pour la bonne cause», contenait des mensonges ehontes - allant
jusqu'ä inventer des phrases -. Ceci avait souleve l'indignation des pacifistes honnetes,

comme Demartial, qui publia apres la guerre la revue Evolution. Les
Allemands, ravis de voir certains Francais prendre leur parti dans la question de la
«Kriegsschuldfrage», n'hesiterent pas ä subventionner non, certes, Demartial, mais
quelques autres, dont on trouvera les noms dans les ouvrages de Jacques Bariety.
Renouvin, qui avait de l'estime pour Demartial, a voulu que la serie francaise soit
impeccable.

D'ailleurs, pour la periode 1932-1939, tous les grands pays se sont tellement des-

honores, les uns par lächete, d'autres par isolationnisme, d'autres surtout, par la
violence, l'agression et le massacre, qu'un recueil hagiographique provoquerait
l'hilarite. Seuls les Sovietiques, grands maitres de la recherche «appliquee», pour-
suivent inlassablement cette täche impossible, sans se rendre compte que, finalement,

seule la verite justifie et que leur autosatisfaction les dessert.
A priori, quels soupcons pourrait eveiller l'honnete Confederation helvetique?

Pour les esprits mal tournes, cela est clair: affirmer qu'on est neutre et prendre sour-
noisement parti pour l'un des camps. Ne confondons pas les individus et la Nation.
II y a eu pendant la premiere guerre, des Suisses alemaniques principalement pro-
allemands, des Suisses romands pro-francais. Pendant la seconde, des Suisses
romands tres favorables ä Vichy (comme d'ailleurs nombre de Canadiens francais).
Le Gouvernement, je le pense fermement, a pratique la juste balance. Mais il faut
savoir que le soupcon est humain, et que de telles publications Peveillent naturellement.

Tout, finalement, est lie ä l'impossible täche de choisir les documents. Meme dans
un recueil «serre», comme la publication francaise (par exemple, nous avons 3 volumes

et demi sur 1933, 6 sur 1938), les textes retenus ne constituent qu'une petite partie
de ce qui existe. L'inflation des depeches, des telegrammes, des notes pour le

ministre, est prodigieuse. Je me rappelle avoir entendu il y a plus de vingt ans le
bibliothecaire du Departement d'Etat, dire qu'ä l'epoque de Wilson, on comptait,
par mois, plusieurs milliers de telegrammes, et qu'ä celle d'Eisenhower, cela depas-
sait les 100 000. Certainement, les neuf-dixiemes n'ont aucun interet historique et

concernent le demenagement d'un refrigerateur ou les allocations familiales d'un
vice-consul. Mais, parmi les milliers qui restent, beaueoup ont de l'importance. Par
bonheur, les repetitions sont nombreuses, et on peut eviter les doubles emplois.
Malgre tout, il faut choisir, et cela reste subjeetif - meme si plusieurs subjeetivites se

compensent -. Par moment, ce choix est meme cruel.
15 volumes pour 97 ans, c'est beaueoup est c'est peu. Cela aecroit la difficulte du

Probleme. Je vois par exemple que pour 1933, le tome 10 des D.D.S. retient 155

documents. Pour la meme annee, la collection francaise en a publie 1293, la britannique

841, Pallemande 659. L'americaine - dans une periode politique exterieure
isolationniste et inactive - nous en donne environ 2000.

Ces documents, une fois choisis par les editeurs suisses, ont ete classes selon le
strict ordre chronologique, de beaueoup le meilleur. Seule la serie Foreign Relations
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ofthe United States ne suit pas cet ordre et divise ses volumes par zones geographiques

ou par categories fonctionnelles. Cela presente deux inconvenients: d'abord,
on a beaueoup de peine ä s'y retrouver (par exemple, lors de la guerre francaise
d'Indochine, faut-il chercher ä «France»? «Asie du Sud-Est»? «Chine»?). Mais
surtout, on ne peut percevoir la grande eontinuite des Services diplomatiques, la rapi-
dite ou la negligence apportees dans 1'information entre les postes par le Ministere
des Affaires etrangeres. Les DDS, meme avec une serie plus lache de documents,
permettent de saisir cette eontinuite.

Bien entendu, une table geographique et methodique, analysant en deux ou trois
lignes chaque document reproduit, permet de retrouver les politiques particulieres.
Dans le Tome 10, par exemple, cette table occupe 53 pages, admirablement precises

quant ä la date, ä la nature du document, ä l'expediteur et au destinaire, avec des

renvois aux autres rubriques pour les cas marginaux. Dans le corps meme du
volume, des notes, toujours discretes, fönt connaitre eventuellement les publications

anterieures.
Les documents sont publies dans la langue d'origine (francais, allemand, et, de

facon tres rare, italien). La partie redactionnelle est ecrite dans la langue d'origine
du directeur du volume. Ainsi, eile est en francais pour les Tomes 6, 7, et 10, en
allemand pour le Tome 9 (edite par Walther Hofer et Beatrix Mesmer). Pour chaque
volume, de tres precieuses annexes nous donnent, 1. un organigramme de l'administration

federale concernee par les relations internationales (avec les noms des titulai-
res sucessifs). 2. la liste des postes diplomatiques et consulaires suisses ä l'etranger
(avec egalement les noms). 3. la liste, les noms et titres des postes diplomatiques et
consulaires etrangers en Suisse. 4. viennent ensuite deux excellents index, pour les

noms de personnes - avec leurs postes - et pour les noms geographiques. 5. enfin, la
liste des fonds d'archives utilises et les paraphes des correspondants.

II s'agit de la sorte, d'un remarquable instrument de travail, ä la fois elegant et

discret, proche de la perfection, et qui rend d'immenses Services aux historiens.
Je voudrais terminer cette description formelle par une remarque de portee

philosophique. Tout naturellement, Jacques Freymond, qui me permettra d'associer son
nom ä un grand historien suisse, Luc Monnier, et ä un grand historien francais,
Pierre Renouvin, a concu la politique etrangere de la facon la plus globale. Elle n'est

pas seulement la diplomatie des diplomates. Les decisions emanent du Conseil federal,

apres approbation par le Conseil national et le Conseil des Etats. Mais il existe

aussi, depuis 1917, une delegation du Conseil federal pour les affaires etrangeres.
Au-dessus de ces organismes decisionnels, il est bien evident que le Departement
politique - equivalent dans une large mesure au Ministere francais des Affaires
etrangeres (ou exterieures) -, joue un röle essentiel.

Mais l'un des phenomens les plus interessants dans les relations internationales au
XXe siecle est precisement l'extension des responsabilites exterieures ä quantite
d'autres ministeres. Pour la Suisse plus encore peut-etre que pour d'autres pays, le
röle des Departements des Finances et des douanes, de l'Economie publique, etc.

a souvent un caractere decisif. Le choix des documents (Pierre Renouvin avait lui
aussi introduit cette pratique pour les Documents diplomatiques francais), deborde
largement le service diplomatique. Outre de tres nombreux et precieux proces-
verbaux du Conseil federal, nombre de pieces proviennent de departements autres

que le Departement politique, notamment des departements economiques.
Nous voyons ainsi se creer et se developper une politique etrangere d'ensemble.

Et nous voyons aussi apparaitre ce danger de dispersion qui irrite fort les diplomates.

A titre d'exemple, je renvoie ä la piece no 192 du Tome 7, (Paris, 19 fevrier
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1919). A la fin d'une communication au chef du Departement de l'Economie publique,

Edmund Schulthess, deux delegues du Conseil federal s'inquietent de voir une
inflation de missions suisses envoyees ä Paris. Outre les signataires (Grobet et Heer)
qui, avec leurs adjoints vont rencontrer le ministre francais Loucheur le jour meme,
on annonce la venue «d'un certain Herr Ritter» envoye par Edouard de Goumoens
directeur de l'Office federal pour l'alimentation. On apprend aussi que le Departement

politique Charge de mission les professeurs Rappard et Gautier, qu'un autre
envoye sera charge de negocier sur les transports par l'Alsace-Lorraine. Le Ministre
ä Paris, Dunant, en est deconcerte. II fäudrait qu'il puisse garder la responsabilite
globale. II s'en ouvrira d'ailleurs ä Rappard quelques jours apres (Tome 7,, 21
fevrier 1919). Eternel probleme du generaliste et des specialistes.

Essayons maintenant de presenter quelques aspects, au moins schematiques, du
contenu, de la substance. Quels enseignements essentiels peut-on tirer de ces quatre
volumes?

Une premiere constatation s'impose. Qu'il s'agisse du temperament naturel aux
diplomates suisses, ou d'un choix deliberement opere par les editeurs, les vastes
fresques representant les pays etrangers dans leur ensemble et dans les details: personnalites

des gouvernants, ambiance, vie economique, relations sociales, moeurs, etc.
sont pratiquement absentes.

On est bien loin du style ä la Francois-Poncet. Ce n'est pas «le balcon de l'Europe»,

que nous trouvons ici, l'observatoire choisi d'oü l'on voit s'agiter les autres
peuples. Toute l'attention se concentre sur un seul sujet: la politique etrangere de la
Suisse.

Personnellement, je m'en rejouis, car, si interessant soit-il de savoir comment tel
ou tel ministre plenipotentiaire devine ou decrit les intentions des autres, il s'agit lä
d'une accumulation des reflexions subjectives, qui n'ajoutent pas beaueoup ä ce que
laissent filtrer les interesses eux-memes.

On trouve, certes, d'amusants portraits d'un Delcasse affole, d'un Mussolini plus
habile et plus retenu dans ses propos que ses collaborateurs, plus tard d'un Tardieu
enrhume, enroue, qui accueille le Ministre suisse Alphonse Dunant par ces mots:
«Duquel de nos embetements voulez-vous m'entretenir?» et conclut la conversation
par cette philosophie sommaire: «Nous vivons une epoque de fous oü chacun se
defend comme il peut». (Tome 10, 4 mai 1932).

On voit aussi, cä et lä, les diplomates suisses, tout comme les diplomates du
monde entier, faire des previsions inexaetes: par exemple Edouard Odier, Ministre ä
Petrograd ecrit, le 26 janvier 1917: «Je ne crois pas que tant que la guerre durera
il puisse se produire un changement dynastique ni une revolution sociale» (Tome 6).
Ou encore Charles Lardy, Ministre ä Paris: «Comme Clemenceau est un brouillon,
est le contraire d'un organisateur, il aggraverait rapidement le desordre, en sorte
qu'un regime Clemenceau aboutirait forcement, dans un delai assez court, ä un
gächis tel que l'idee de negocier s'imposerait au pays». (Tome 6, 16 decembre 1916).
«Jamais Rome ne sera italienne!» proclamait Rouher en 1867.

Tout ceci est detail face ä la machine bien coneue et efficace de la diplomatie
helvetique. On s'interesse passionnement, de nos jours, ä la politique etrangere des
petites puissances et le «neutralisme» (mot que les Suisses recusent pour
eux-memes), apparait comme une sorte d'ideal ä bien des pays nouvellement pro-
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mus ä l'independance. II est vrai que, mal proteges par les Nations Unies, ils laissent
souvent leur neutralite s'alterer: tout sourire pour Tun des camps; vinaigre et fiel
pour l'autre. Ils passent de lä ä la satellisation.

II est vrai que la Suisse n'est pas un petit pays comme les autres. D'abord, eile
appartient ä cette rare categorie geographique oü la ligne des cretes, au lieu d'etre
frontiere, constitue l'epine dorsale du pays, lequel s'etend sur les deux versants.
Cela aurait pu etre le cas du Piemont-Savoie ou de la Navarre, s'ils n'avaient ete bri-
ses par l'histoire. C'est le cas, beaueoup plus recent, du Perou et de l'Equateur, plus
recent encore de la Republique-residuelle d'Autriche. Mais les Suisses, au cours des

siecles, ont voulu cela en depit des langues et des cultures, ont resiste ä l'attraction
des grands foyers de ces cultures. Le ler octobre 1914, dans une adresse au peuple
suisse signee, au nom du Conseil federal par Arthur Hoffmann et Hans Schatzmann,

la conclusion est la suivante: «Wir erblicken das Ideal unseres Landes in
einer über Rassen und Sprachen stehenden Kulturgemeinschaft. Zuerst und allem
weit voraus sind wir Schweizer, erst in zweiter Linie Romanen und Germanen.
Höher als alle Sympathien für diejenigen, mit denen uns Stammes-Gemeinschaft
verknüpft, steht uns das Wohl des einen, gemeinsamen Vaterlandes: ihm ist alles
andere unterzuordnen» (Tome 6; cf. aussi Instructions du 4 aoüt 1914 au general
Wille).

N'oublions pas qu'en aoüt 1914, les quatre frontieres de la Suisse la separent de

quatre des huit «Grandes puissances» mondiales, position inconfortable au possible,

mais donnant une certaine souplesse pour l'usage des ports etrangers et
lointains. On peut dire que la destruetion de l'Autriche-Hongrie, l'une des quatre, en
1918, et son remplacement par une petite republique faible et economiquement
desorganisee, est une menace, que la diplomatie suisse a fort bien percue: car
l'Anschluss reduirait ä trois les frontieres etrangeres du pays, et creerait un semi-
encerclement. La Suisse, apres avoir contribue de son mieux au relevement economique

de l'Autriche, condamne evidemment le projet d'union douaniere de 1931,
non pour des raisons economiques, mais parce que l'union douaniere serait le pre-
lude ä l'Anschluss politique. (Note d'Edmund Schulthess, chef du Departement de
l'Economie publique, pour la Legation de Suisse ä Paris, Tome 10, ler avril 1931.)

Tout, dans ces quatre volumes, se concentre donc sur un probleme principal:
comment, en temps de guerre, puis, en temps de paix, maintenir la neutralite suisse,
c'est-ä-dire l'independance. Or, celle-ci a deux essences, aussi intimement associees

que l'äme et le corps dans la philosophie d'Aristote: independance politique et
independance economique. Dans un remarquable rapport politique du ler juillet 1916
(Tome 6) le Ministre ä Londres, Gaston Carlin, reflechit ä ce que peut etre
l'independance economique pour un pays si largement prive de charbon, de petrole, de
matieres premieres et de nombreux produits agricoles. Pendant la guerre, c'est un
tour de force constant. Qu'en sera-t-il apres la victoire de l'un des camp? «Möge
man in der Schweiz die vollen Konsequenzen aus dieser Lage ziehen und jetzt schon
mit aller Macht danach streben, uns soweit nur immer möglich vom Ausland
wirtschaftlich unabhängig zu machen und zu erhalten». Et il conclut en soulignant que
l'independance economique «mit der politischen Unabhängigkeit unzertrennlich
verbunden ist».

L'extreme abondance des documents relatifs aux relations economiques s'explique

donc par cette claire conscience de l'independance. «Ainsi, ecrit Jacques
Freymond dans l'introduction du Tome 6 (p. XIV), la Suisse ne partieipe pas ä la grande
politique. Son action diplomatique, de ce fait, se manifeste dans un processus de
negociation permanente concernant la protection des interets et des personnes
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C'est par un travail de fourmi que les Suisses defendent leurs interets et les causes
qui leur sont cheres».

Cela ne signifie pas que le politique «pur» soit absent. L'une des caracteristiques
de la Suisse est de n'etre absolument pas expansionniste. En consequence, lorsque
son Gouvernement commence ä preparer l'apres-guerre, le probleme des frontieres
n'est envisage que sous forme d'echanges et rectifications (voir notamment Tome 6,
Conseil federal, Proposition du chef du Departement politique, Gustave Ador, 28
decembre 1917). Par contre un vif interet se manifeste ä l'egard de la future Societe
des Nations. Le grand historien et politologue americain d'origine suisse, Arnold
Wolfers, distinguait deux types de buts pour les Etats: buts d'acquisition et buts de
milieu («milieu goals»). Ceux-ci consistent ä ne rien reclamer pour soi, mais ä
faconner une societe internationale qui vous sera benefique - notamment par le
maintien de la paix -. La Suisse a deliberement opte pour ces «buts de milieu».

On concoit donc la sorte d'angoisse qui s'est emparee des hommes politiques suisses

lorsque, l'Autriche-Hongrie eclatant en morceaux, la province autrichienne la
plus occidentale, celle du Vorarlberg, s'est Offerte ä la Suisse. Des le 6 novembre
1918 la Legation de Suisse ä Rome avait communique la nouvelle, tiree d'un Journal
italien. Le 8, la reponse du Departement politique etait nette: «Unser Land verlangt
keine GebietsVermehrung» (Tome 6). 66 documents relatifs ä cette question ont ete
publies dans la Tome 7,. II faut attendre le Tome 8 (non encore publie) pour voir
comment fut finalement decide le maintien du Vorarlberg dans la Republique
d'Autriche. Contentons-nous d'evoquer ici deux raisonnements, celui tres prudent,
du Conseiller federal Schulthess, plutot oppose ä cette annexion. La Suisse, dit-il,
est un ensemble uni par les siecles. Elle n'a nul besoin d'absorber un corps etranger.
Ne serait-ce pas la misere economique autrichienne qui pousse momentanement le
Vorarlberg vers la Suisse? (Tome 7,, 14 avril 1919).

Pour Charles Lardy, annexer un territoire, c'est ouvrir la porte ä des rectifications

de frontiere au detriment de la Suisse. Si lTtalie nous pousse vers le Vorarlberg
n'est-ce pas parce qu'elle veut nous prendre le Tessin? (Tome 7,, 7 decembre 1918).
Les cantons de langue francaise et italienne sont peu favorables ä un accroissement
du poids des Alemaniques.

II existe par contre au Departement politique, une forte tendance en faveur de
l'annexion. C'est l'attitude de son chef, Felix Calonder. Pour lui, il vaut mieux
proceder ä l'annexion, car dans le cas contraire, il risquerait de s'unir ä l'Allemagne. II
fournirait ä la Confederation une voie de communication nouvelle. Et surtout: «La
Suisse n'est pas un pays use et incapable de se developper. Au moment oü parait se

fonder la Societe des Nations, il est bon que la Suisse montre au monde exterieur
qu'elle exerce encore une force d'attraction Et au moment oü, ä l'interieur, des
influences desagregeantes sont ä l'oeuvre, il est bon aussi de montrer ä nos propres
populations que ce n'est pas nous qui nous desagregeons Le principe qui consiste
ä ne pas toucher ä un edifiee de peur de le detruire est pusillanime». (Tome 7,, 24
avril 1919). Ces vues paraissent etre confirmees par le piebiscite organise le 11 mai
au Vorarlberg et qui donne 80% des voix en faveur du rattachement ä la Suisse.
Recevant le Dr. Ender, Landeshauptmann du Vorarlberg,Calonder lui confia2 que
l'acceptation suisse serait subordonnee au consentement du gouvernement de
Vienne (Tome 7,, 28 juin 1919). Celui-ci ne le donnera jamais.

2 Voir aussi Walter Goldlinger, dans Benedikt (Heinrich) ed. Geschichte der Republik
Österreich. Wien 1954, p. 70.
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Ces vues generales une fois exposees, on peut reprendre chaque volume l'un apres
l'autre pour faire, non point un impossible resume, mais quelques remarques.

Le Tome 6, relatif ä la guerre, de Sarajevo ä l'armistice, est l'histoire d'une activite,

ä premiere vue invraisemblable, d'un pays qui veut rester neutre, qui veut sur-
vivre, qui se heurte ä la mefiance reciproque des deux camps, et qui, par moment, se
sent menace par des perspectives d'offensives non seulement allemandes (l'Allemagne

n'a-t-elle pas viole la neutralite beige?) mais aussi de la France et de lTtalie,
lesquelles pourraient songer ä une offensive commune contre l'Autriche en se rejoi-
gnant quelque part en Suisse. II faut une vigilance de tous les instants et une rare
habilete pour maintenir ä tout prix les regles de la neutralite, y compris une certaine
liberte d'exporter, sans s'attirer de represailles. A quoi s'ajoute l'utilisation du territoire

suisse - comme des territoires scandinaves et neerlandais - pour les reunions du
socialisme international. A partir de la revolution de mars 1917 et surtout de la
revolution bolchevik «d'octobre», l'imbroglio devient extreme.

L'histoire des relations economiques avec les Allies de l'Entente comporte notamment

la creation de la «Societe Suisse de Surveillance economique» (SSS) qui
controle les reexportations (les Suisses admettent que le droit de la guerre leur interdit le
transit direct vers l'Allemagne, mais defendent energiquement leur droit de
«reexporter», tout en admettant qu'ils n'en useront que dans des cas «vitaux»). Les
ouvrages anciens de Denys Cochin, de Clementel, les etudes des historiennes americaines

Marion Siney et Marjorie Farrar, ainsi que de l'historien Ernest May, ont
largement debrouille le probleme.

Ce qui est nouveau c'est 1'information concernant l'attitude intime de la Suisse ä

cet egard. II lui faut ä la fois se lancer dans les voies, inconnues jusqu'alors, du diri-
gisme economique, defendre avec acharnement le peu qui reste du «droit des
neutres», manifester par des actes que la neutralite est observee - malgre la mefiance
continuelle des deux camps - et assurer le ravitaillement du pays. Apres le premier
malheur qu'est le declenchement de la guerre, un autre survient en mai 1915:
l'entree en guerre de lTtalie. Le pire de tous est l'entree en guerre des Etats-Unis.
Que la plus grande puissance neutre devienne belligerante, que de ce fait eile adopte
une ligne extremement dure en matiere de blocus, de confiscation des navires de

commerce, de contingentements, de listes noires, etc. pose des problemes d'une
gravite croissante. La famine menace - tout comme en Suede -, l'agitation ouvriere
se developpe.

Or les puissances centrales ne sont pas plus accomodantes. La Suisse a un besoin
vital de charbon et de fer allemand. L'Allemagne exige des contreparties. Une serie
d'accords successifs (aoüt 1915, le 23 aoüt 1917) n'empechent pas de frequentes
pressions allemandes - arret momentane des exportations - pour faire ceder la
Suisse sur divers points. L'idee de creer un Systeme analogue ä la SSS, la STS
(«Schweizerische Treuhandstelle») se manifeste trop tard pour aboutir (juillet
1918).

On remarquera que la diplomatie suisse parait ignorer completement l'importante
Organisation interalliee de Londres, qui est l'oeuvre du jeune Jean Monnet,
representant ä Londres d'Etienne Clementel, Ministre francais du commerce. Le «Wheat
executive» de la fin de 1916, et surtout l'«Allied Maritime Transport Executive» de
mars 1918, ne sont pas mentionnes (les noms de Jean Monnet, Arthur Salter, Atto-
lico, n'apparaissent pas dans l'index).

La Suisse survit, bien sür, mais dans le marasme et l'inquietude, et le 11 novembre
1918, jour de liesse dans les pays de l'Entente, se manifeste en Suisse par une greve ä

peu pres generale.
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Ainsi, la Suisse a-t-elle consacre plus d'energie encore ä son ravitaillement qu'ä sa
defense militaire. L'armee est mobilisee des le 31 juillet 1914, sous le commandement

du general Wille. D'oü vient la menace: d'Italie? Wille n'y croit guere. Par
contre, en 1916, on parle d'une menace allemande. Echouant devant Verdun, les

Allemands ne vont-ils pas attaquer Beifort et par consequent utiliser le territoire
helvetique? (Tome 6, 9 avril 1916). Mais l'Etat-major suisse estime qu'il ne serait pas
sage d'organiser prematurement un plan de defense en collaboration secrete avec les
Francais.

La diplomatie helvetique revet encore pendant la guerre, bien des aspects
originaux. Puisqu'elle est le siege du Comite international de la Croix-Rouge, la Suisse

joue, parmi les neutres, un röle exceptionnel dans la politique humanitaire, et le
Conseil federal appuie le C.I.C.R. Rapatriement reciproque des internes civils (pour
lequel est cree un Bureau suisse), rapatriement des prisonniers de guerre grievement
blesses ou malades, tentative - sur Suggestion du Saint-Siege - d'organiser l'internement

en Suisse de prisonniers peres de famille, etc.
De meme, la geographie implique que le territoire helvetique serve de base ä quantite

d'espions des deux camps. Naturellement le gouvernement prend d'extremes
precautions. Pourtant, un grave incident se produit, qu'on appelle l'«affaire des

colonels». Cette fois des Suisses sont mis en accusation. L'Ambassadeur de France
se plaint de renseignements que l'Etat-major general suisse ferait parvenir aux
Puissances centrales. C'est une «source süre et suisse» qui l'a informe (Tome 6, 14

decembre 1915). Le general Wille, averti, s'interroge sur cette «source suisse», «qui
ne peut etre qu'un officier de notre Etat-major». «S'agit-il d'un espion appartenant
ä notre armee et paye par la France; s'agit-il simplement d'un homme qui prefere
l'etranger ä notre pays et ne se fait aucun scrupule de violer notre neutralite?» Sur le
fond de l'affaire, Wille est d'abord convaincu qu'aucun renseignement reel n'a ete
communique. Puis, on decouvre que deux colonels, Egli et von Wattenwyl, ont
pour le moins manque de prudence. II croit devoir se justifier aupres du President
Decoppet et affirmer qu'il est totalement neutre, et que les Suisses romands et
alemaniques le savent bien (Tome 6, 11 janvier 1916).

Les deux officiers sont suspendus par le Conseil federal, sanction que les pays de
l'Entente trouvent tout ä fait insuffisante: «Courant d'indulgence marquee»,
declare le Ministre de Russie. On les fait ensuite passer en conseil de guerre, mais
sans les mettre aux arrets. On peut mesurer, ä voir les proportions prises par cette
affaire en somme benigne, Fextreme nervosite des belligerants.

Enfin, la Suisse, tout comme la Hollande et la Suede, peut apparaitre comme un
centre d'aetivite de la revolution mondiale. Malheureusement, les archives federales
ne contiennent ä peu pres rien sur les rencontres socialistes de Zimmerwald et de
Kienthal (cf. Tome 6, p. 280 n.).

Le Tome 7, commence avec l'armistice du 11 novembre 1918 et se termine au 28

juin 1919, date du Traite de Versailles. Certes, les Suisses ont düment etudie les

perspectives (voir Tome 6 les propositions du Departement politique en date du 27
decembre 1917). Ils se trouvent neanmoins pris de court sur de nombreux points.

La proposition d'organiser la Conference de la paix ä Geneve, satisfaisante pour
le President Wilson, ne tient pas devant les exigences de la France, «victorieuse,
mais affreusement meurtrie» (Tome 7, 14 novembre 1918). Ce sera Versailles.
Ensuite les diplomates et divers delegues ou observateurs suisses se debattent pour
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obtenir la participation des neutres ä la Conference. Comme tout le monde croit, ä
la fin de 1918, qu'il y aura, selon la tradition, des «preliminaires de paix» rapidement

conclus, puis un «traite definitif», au moins faudrait-il participer ä l'elaboration
de ce dernier. Malheureusement pour la Suisse, Wilson est tout ä fait hostile ä

la participation des neutres, malgre l'insistance de William Rappard (Tome 7,, 2
decembre 1918).

II faut donc se contenter de multiplier les «consultations» que les pays allies et
associes demanderont ä la Suisse, au besoin provoquer ces consultations. Les plus
importantes sont liees aux deux voyages ä Paris du President de la Confederation,
Gustave Ador, du 21 au 29 janvier et en avril 1919.

Ce volume est d'un interet d'autant plus passionnant que la destruetion d'une
partie des archives francaises rend celles-ci decevantes sur cette periode capitale. Les
observateurs suisses, ä tous les niveaux, Ador, Dunant, Rappard, enrichissent notre
connaissance de la periode.

Comme il nous faut resumer, retenons ce qui est essentiel (la question en quelque
sorte «peripherique» du Vorarlberg ayant dejä ete evoquee).

1. La neutralite suisse est reconnue, meme si, ä la difference de la doctrine de
Monroe, eile n'est pas specifiquement mentionnee dans le traite.

2. Malgre cette neutralite la Suisse peut entrer ä la SDN - et meme lui offrir son
siege, ä Geneve. Car il est entendu implicitement (le Conseil federal aurait prefere
que ce soit explicitement) qu'elle n'aura pas ä participer ä des sanetions militaires ä
l'exterieur. Le projet, elabore principalement par Wilson en fevrier 1919, apparait
aux Suisses comme decevant. II est tres interessant de comparer les suggestions suisses

(elaborees par une Commission reunie ä Territet) avec le plan beaueoup plus
indecis de Wilson.

3. La Suisse attache une importance - qui aujourd'hui apparait comme demesu-
ree - aux zones frontieres du canton de Geneve, et aux servitudes militaires et
economiques dont elles sont affectees: demilitarisation de la Savoie, zones franches du
pays de Gex, de la region de Saint-Gingolph et de la Savoie oü, jusqu'alors, la
douane francaise etait situee non le long de la frontiere nationale, mais en plein
territoire francais.

Pour la demilitarisation il faut se resigner. Dejä, apres Caporetto, des troupes
francaises ont gagne lTtalie par le Mont-Cenis, et la Suisse s'est bien gardee de sou-
lever en vain un point de droit au moment oü se deroulait hors de ses frontieres une
lutte pour la vie, sans merci. Par contre, le debat s'engage sur les zones franches.
Disons tout de suite qu'au moment oü s'aeheve le Tome 10 (fin 1933), il ne sera pas
juridiquement resolu, mais que la France, malgre la Suisse, etablira une ligne douaniere

ä ses frontieres d'Etat, l'autre ligne douaniere subsistant encore.
4. Sur le plan economique, la vie au jour le jour de la Suisse occupe beaueoup,

comme il est naturel, la diplomatie helvetique. C'est le maintien du blocus de
l'Allemagne, combine avec la baisse de produetion de celle-ci, notamment en charbon,
qui cree le plus de difficultes.

Mais Fessentiel est la conception d'une societe economique internationale. Nous
ne trouvons rien dans le Tome 6 sur le Conseil et l'executif interallies des transports
maritimes, ni sur la vaste Organisation qui leur etait subordonnee. Les Suisses pren-
nent connaissance du plan «dirigiste» des Francais, face au liberalisme quasi total
de l'Americain Hoover, president du «Conseil interallie du ravitaillement» (Tome
7,, 10 et 14 janvier 1919). Le ministre francais du Commerce, inspire par Jean Monnet

souhaitait le maintien, pendant plusieurs annees, des organismes dirigistes interallies

- auxquels les Americains avaient adhere in extremis en octobre 1918. Son
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hypothese de depart etait que le monde allait connaitre une longue «famine» de

matieres premieres. En fait, Clementel et Monnet se trompaient. Les matieres
premieres furent rapidement surabondantes, et le liberalisme doctrinaire de Hoover ne

pouvait tolerer le maintien d'une Cooperation autoritaire qui fut abolie en janvier
1919. Cette decision ultra liberale semble passer inapercue en Suisse. Lorsque le
President Ador discute avec Clementel, celui-ci lui parle surtout de rehausser le

niveau du lac Leman.
En fait, les Suisses vont batailler, avec une alternative de succes et d'echecs, pour

beneficier d'une partie des exportations allemandes. Les Francais s'y opposent, car
ceci pourrait nuire au paiement des reparations. Quant ä la SSS, le Conseil federal
voudrait sa suppression: il est entendu qu'elle sera abolie lors de la mise en vigueur
du traite de paix.

Notons pour terminer que le traite de Versailles comporte finalement un article
(435) reaffirmant la neutralite suisse, declarant perimee la stipulation relative ä la
demilitarisation de la Savoie, et precisant que les stipulations relatives aux zones
franches «ne correspondent plus aux circonstances actuelles». Mais les Allies et
Associes acceptent l'insertion d'une annexe exprimant les reserves du Conseil federal

et subordonnant le Statut futur des zones franches ä une negociation franco-
suisse.

L'interet des Tomes 9 et 10 est egalement considerable. On souhaite, en les lisant,
que la periode 1919-1925 (Tomes 72 et 8) fasse l'objet d'une publication prochaine.

S'agissant d'une periode en principe «normale», les Tomes 9 et 10 sont extremement

revelateurs de la politique courante de la Suisse, d'abord en temps de prosperite,

puis en temps de crise.

Puisqu'il s'agit d'une phase moins spectactulaire que la guerre, je me contenterai
de retenir quelques points remarquables.

D'abord, selon l'usage, la politique helvetique est principalement commerciale.
Mais aux difficultes inherentes au commerce, dans une conjoneture de protection-
nisme douanier, s'ajoute desormais une donnee nouvelle, que les hommes ne savent

guere maitriser (d'ailleurs, le savent-ils mieux en 1983?): Finstabilite monetaire. Le
Probleme ne se pose pas trop pour la Suisse meme, qui restera longtemps fidele ä

l'or, et fera partie dans les annees 30, de ce «bloc de l'or» qui a bien de la peine ä

lutter contre les pays de devaluation, et ä forcer la barricade du controle des changes
allemand. Sur les 525 documents du Tome 9 les editeurs en ont classe 16 dans la
rubrique SDN, 404 dans la rubrique rapports bilateraux (dont 137 sont purement
economiques), plus 35 concernant la discussion sur les zones avec la France, et 58

documents sur FURSS, dont une large partie concerne l'economie, 5 sur la Banque
des reglements internationaux, 2 sur les sequestres, 4 sur l'exportation de capitaux,
9 sur le Rhin. Au total, 250 pieces relatives ä l'economie sur 525.

Tous les problemes y apparaissent: echanges, traites de commerce, douane, aide

economique et monetaire (par exemple ä l'Autriche voisine). Ils y apparaissent dans
la meme ambiance que pour les pays voisins: la guerre a declenche des phenomenes
inconnus, face auxquels on tätonne. L'ampleur croissante des negociations
economiques impose la formation d'un personnel diplomatique specialise, ou l'utilisation
aux cötes des diplomates, d'experts d'une autre origine.

Cela ne signifie pas que la Suisse n'ait pas ä affronter de problemes proprement
politiques. D'abord, l'avenement de Mussolini en Italie va provoquer d'inquietantes
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ambitions ä l'egard du canton du Tessin. II faut, finalement, vis-ä-vis de la France,
admettre la deneutralisation de la zone savoyarde.

Surtout, la Suisse utilise de son mieux la SDN. Elle ne participera jamais aux
sanetions militaires, soit! Mais la neutralite ne lui interdit pas les sanetions economiques.

La Suisse a appuye le projet mort-ne de «protocole de Geneve» en 1924, sur
Farbitrage obligatoire. Elle est favorable au traite de Locarno, ä l'entree de
l'Allemagne ä la SDN. Elle estime l'adhesion au Pacte Briand-Kellogg parfaitement com-
patible avec la neutralite helvetique.

C'est le probleme du desarmement qui nous servirä de transition avec le Tome 10.
En effet, lorsque debute en 1932 la Conference du Desarmement, la Confederation
adopte une attitude tout ä fait originale. Puisque la neutralite suisse a ete implicite-
ment reconnue par la SDN, l'armee suisse n'est prevue que pour la defensive. II
s'agit de milices. On ne doit pas toucher ä ces milices. Le Departement militaire et
son chef Rudolf Minger, s'y opposent. Autrement dit, le desarmement, c'est
l'affaire des autres puissances, dont les armees sont coneues 1. pour la defense
interieure, 2. pour les sanetions militaires ordonnees par la SDN. C'est ce 2. qui doit
faire l'objet du desarmement. A cette these, Giuseppe Motta, chef du Departement
politique, replique que «cette attitude ne nous vaudrait sans doute pas beaueoup de
Sympathie» (Tome 10, 12 octobre 1931). Finalement, tout en affirmant que la Suisse
est tres favorable ä une reduction «sensible» des armements, les delegues ä la Conference

ont pour instruction de ne pas se mettre trop en avant, et, en tous cas, d'expli-
quer que, par les milices et le service militaire ä tres court terme, «le desarmement ä
dejä atteint chez nous, un niveau que la plupart des pays ne songent pas ä adopter»
(Tome 10, 28 janvier 1932). D'ailleurs, la Conference echouera, on le sait, avec le
retrait d'Hitler, en octobre 1933.

On lit, dans le document du 28 janvier, cette phrase, qui ne se rapporte pas au
seul desarmement: «Une Suisse prospere n'est pas concevable dans un monde en
desarroi.»

Tel est bien le centre d'interet du Tome 10. La crise economique mondiale, ses
effets proprement economiques (division du monde en pays du bloc de l'or, pays ä
controle des changes absolu comme l'Allemagne, pays ä devaluation comme les
Anglo-Saxons), ses effets commerciaux (la hausse generalisee des barrieres douanie-
res, le contingentement, le Clearing), ses effets sur les paiements internationaux
(moratoire Hoover, fin des reparations, arret du paiement des dettes de guerre aux
Etats-Unis), agite profondement la Suisse, principalement ä la fin de 1932.

Mais surtout, il y a les effets politiques de la crise. Pour la Confederation, ils sont
indirects et concernent ses voisins. Mais l'accroissement de Finstabilite francaise,
combinee avec l'arrivee d'Hitler au pouvoir, posent des problemes tout ä fait preoc-
cupants. La fin de l'annee 1933, qui marque la limite de ce volume, est trop proche
de l'avenement du NSDAP pour que l'inquietude atteigne sa plenitude. Certes, il
faut maintenir les formes memes de la neutralite: «La Suisse, ecrit Motta, est
probablement le seul pays qui, conformement ä sa politique traditionelle a voulu et su
maintenir une attitude amicale vis-ä-vis de tous les pays La Suisse ne pourrait
pas, sans perdre son independance, pratiquer une politique qui la placerait dans le
sillage de l'un quelconque de ses grands voisins» (Tome 10, 14 octobre 1933). Et
pourtant, le ministre ä Berlin, Dinichert, dans une lettre personnelle ä Motta (Tome
10, 22 decembre 1933) ne laisse pas de reveler ses inquietudes: «II est difficile de rester

absolument soi-meme dans ce milieu, de ne pas se laisser demonter ou ecoeurer,
affliger, par ce qu'on voit et entend, devine et prevoit». Face ä cet hyper-
nationalisme anti-demoeratique, bientöt anti-humain, que peut-on attendre de la
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France? Malgre la «similitude des institutions entre les deux pays», les signes de
faiblesse se multiplient. Les negociations stagnent: «En recherchant les causes des len-
teurs, pour ne pas dire de l'«arret» dont nous avons ä nous plaindre, nous constatons

qu'elles resident pour une part seulement dans une inertie voulue de l'administration,

veritable support de la tradition gouvernementale dans un pays qui tend ä

confondre les termes de demoeratie et d'instabilite du pouvoir executif. Pour une
bonne partie c'est le jeu des institutions, fonetionnant selon la Constitution mais
vicie par des habitudes parlementaires de plus en plus enracinees» (Dunant, 16 juin
1933).

En temps de danger, comme en temps de calme, la politique suisse, repetons-le,
prend une forme pratique, sans grands eclats: «travail de fourmis», certes, mais
organise de facon meticuleuse. Le serieux de la diplomatie helvetique contraste avec
le manque de serieux de la diplomatie francaise, surtout dans les annees 30. La
tranquillite des methodes, la moderation des revendications, la bonne coordination
entre les departements, tout cela peut s'exprimer en un mot: sagesse. La Suisse en
sera recompensee. Apres plusieurs decennies, on ne peut qu'admirer l'extraordi-
naire succes que sera le maintien de la neutralite suisse dans la deuxieme guerre
mondiale. Cette aptitude ä eviter une guerre atroce, qui, en Europe, a brise -
psychologiquement et en termes de puissance - les vainqueurs comme les vaineus,
constitue une rarissime exception dans les relations internationales. Comment les

Suisses ont-ils obtenu ce succes? Par une politique quotidienne bien coneue. Tel est

l'enseignement des Tomes 9 et 10.

On voudrait pouvoir philosopher sur le caractere unique de la Suisse. Ce n'est pas
ici le lieu. Un etranger retiendra cependant deux donnees: plusieurs siecles de vie
commune ont appris aux diverses populations helvetiques une tolerance ä la fois
interne et externe. L'accoutumance ä vivre ensemble, une «satisfaction territoriale»
seculaire - autrement dit l'absence de toute revendication, mais aussi la volonte
d'eviter toute amputation - ont produit une sorte de bienveillance ä l'egard des

autres; et notamment des trois grands pöles auxquels se rattachent les cultures
helvetiques. L'autre point remarquable est que cette vie commune a toujours ete rüde.
Pour survivre, les Suisses ont du travaiher, vendre pour se procurer des vivres et des

matieres premieres et par consequent inventer sans cesse. Est-ce un hasard si la
Suisse produit actuellement plus de brevets que FURSS? Les Suisses n'ont jamais
ete en position de pouvoir choisir entre les deux methodes qui existent pour se

procurer des richesses, ä savoir travaiher, ou prendre par la force des richesses
produites par d'autres (comme l'ont fait tous les pays colonisateurs ou
conquerants). Autrement dit, pour reprendre une expression que je tiens d'un Suisse
eminent, M. Olivier Long, «la Suisse a toujours eu le dos au mur». Les quatre
beaux recueils dont je viens de donner un bien insuffisant apercu demontrent avec
eclat que cette Situation a produit, sur le plan des relations internationales, le plus
heureux de tous les effets: la paix, cette paix qui, comme le dit Pascal, «est le plus
grand des biens».
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